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VI- DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS DE LA

L
e nouveau Code a maintenu les peines privatives de
liberté actuellement en vigueur en cas d’accidents de
la circulation. Cependant, il innove en consacrant le
recours :

- à l’expertise médicale contradictoire relative au certificat
médical présenté par la victime d’un accident avec blessure
entraînant une infirmité de plus de 21 jours ; 

- à l’enquête technique et administrative en cas d’accidents
mortels avec ou sans blessés, chargée de déterminer les
causes et les circonstances de l’accident pour permettre au
parquet compétent de déterminer les responsabilités des par-
ties impliquées. 

Les accidents de la circulation routière doivent, par ailleurs, faire
l’objet obligatoirement d’une instruction judiciaire. 

ABECEDAIRE DU NOUVEAU CODE DE LA ROUTE
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- Un véhicule en stationnement réglementaire a été percuté à
l’arrière par un motocycliste qui succombe à ses blessures.
L’enquête administrative et technique établit le stationnement
réglementaire du véhicule et la perte de contrôle du motocy-
cliste. Sur la base du rapport d’enquête, le tribunal innocente le
conducteur du véhicule.

- Un conducteur est à l’origine d’un accident mortel de la circu-
lation routière. L’enquête administrative et technique établit que
l’accident est dû à une vitesse excessive du fait de l’effet de l’al-
cool et, par conséquent, de la responsabilité exclusive du
conducteur. Sur la base du rapport d’enquête précitée, le
conducteur est passible d’une amende et d’une peine d’empri-
sonnement.

- Un conducteur roule sans le savoir en sens interdit sur une
voie dont le panneau de signalisation relatif au sens interdit a été
enlevé suite un acte de vandalisme. Le conducteur entre en col-
lision avec un autre véhicule circulant en sens inverse et cause
un accident mortel. L’enquête établit que l’accident est dû prin-
cipalement à l’absence du panneau de signalisation qui a induit
en erreur le conducteur circulant en sens interdit. Sur la base
du rapport d’enquête précitée, la responsabilité du gestionnai-
re du réseau routier est engagée et le tribunal tient compte lors
de la définition des responsabilités de ces faits.

EXEMPLES D’ACCIDENTS MORTELS

DE LA CIRCULATION :
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V- SUSPENSION ET RETRAIT ADMINISTRATIFS DU PERMIS

L
a suspension administrative du permis de conduire
est prononcée si le conducteur ne s’acquitte pas du
montant des amendes prononcées à son encontre, ou
des frais judiciaires afférents aux infractions dans un

délai maximum d’un mois à compter du jour de sa mise en
demeure par voie judiciaire.

La suspension est prononcée pour une durée qui ne peut 
excéder 3 mois pour la première fois et 6 mois en cas de réci-
dive. Le permis de conduire n’est restitué qu’après paiement.  
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DU PERMIS DE CONDUIRE



DE CONDUIRE

37

L
e retrait du permis de conduire est prononcé par
l’Administration en cas d’inaptitude physique ou men-
tale du conducteur constatée après un examen médi-
cal ; sa restitution ne peut avoir lieu qu’après examen

médical affirmant que l’intéressé est redevenu apte pour la
conduite

La suspension ou le retrait du permis de conduire cesse tout
effet suite à un classement du parquet ou d’une décision judi-
ciaire prononçant, pour des faits similaires, une mesure de sus-
pension ou d’annulation ou une décision mettant fin à l’action
publique.

L’effet de la suspension et du retrait du permis de conduire ne
peut avoir lieu qu’après acquittement de l’amende prononcée
par décision judiciaire.

b) LE RETRAIT ADMINISTRATIF

DU PERMIS DE CONDUIRE








